
Il 1964 N' 4

ARTICLE 8

es entreprises des deux Parties contractantes jouiront du même traitement
ble, pour ce qui est de l'exploitation entre leurs territoires respectifs, des
auxquelles s'applique le présent Accord.

ARTICLE 9
a ce qui concerne l'exploitation des services long-courrier définis dans le
it Accord, les entreprises de chaque Partie contractante tiendront compte
térêts des entreprises de l'autre Partie contractante de façon à ne pas
indûment le service que celles-ci assurent sur une partie ou la totalité


